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Programme incitatif pour les éducateurs bénévoles 

L’Association de soccer de Pierrefonds a créé un programme d’incitatif pour ses éducateurs bénévoles, pour 
reconnaître et récompenser nos entraîneurs/ éducateurs de groupe/ gestionnaires bénévoles pour leur 
dévouement au Club et développement des jeunes joueurs de l’APS. 

L’incitatif est offert au cours d’une saison estivale donnée et est échangé soit durant la saison automne/hiver de la 
même année d’affiliation ou de la saison estivale suivante. L’application du Programme et le rabais offert doivent 
être confirmés chaque année par le Conseil de l’ASP. 

• Pour les bénévoles qui soutiennent le club en tant qu’entraîneurs d’équipe, éducateurs de groupe CDC et 
gestionnaires d’équipe, et dont l’enfant (enfants) joue avec l’ASP durant la saison estivale, ce programme 
de récompense permettra au bénévole de recevoir un rabais sur les frais d’inscription de leur enfant qui 
peut être appliqué à une inscription à l’une des saisons décrites ci-dessus. Si le bénévole soutient un 
deuxième groupe (groupe du deuxième enfant), le bénévole est admissible à un rabais pour chaque 
enfant. 

• Le nombre maximal de groupes auxquels un bénévole peut être impliqué dans le cadre de ce programme 
est de 2. 

• Pour les joueurs de l’ASP âgés de 17 ans et plus qui font du bénévolat dans le cadre de ce programme, le 
programme permettra au joueur de recevoir des frais d’inscription réduits dans l’une des saisons comme 
décrit ci-dessus. 

• Pour les bénévoles qui n’ont pas d’enfants jouant avec l’ASP, le programme fournira une carte-cadeau 
Amazon pour un montant équivalent au rabais d’inscription, une fois la saison terminée. 

Pour être admissibles, les bénévoles doivent : 

1. Effectuer la vérification des antécédents requise (vérification du secteur vulnérable) 
2. Assister à la réunion des éducateurs de pré-saison; 
3. Fournir un soutien pendant toute la durée du programme; 
4. Faire preuve d’un bon esprit sportif tout au long de la saison.  L’entraîneur ne devrait pas avoir de 

violation du code de conduite pour la saison; 
5. À la fin de la saison, retournez tout l’équipement qui leur a été donné par l’ASP; 
6. Compléter la formation en ligne Respect et sport pour leaders d’activité si vous faites du bénévolat 

en tant qu’entraîneur (entraîneur-chef ou entraîneur adjoint) pour les groupes CDC 2 et / ou CPC 2. 
Les frais de cours sont payés par l’ASP. 

Groupes U5 à U12 CDC 1 
Le nombre maximal d’éducateurs bénévoles suit le ratio éducateurs/joueurs 
 
Groupes U13 à U18 CPC 1 
Le nombre maximal d’éducateurs bénévoles par équipe est de 2 (entraîneur-chef, entraîneur adjoint) 
 
Groupes U9 à U12 CDC 2 et groupes U13 à U18 CPC 2 
Le nombre maximal d’éducateurs bénévoles par équipe est de 3 (entraîneur-chef, entraîneur adjoint, 
gestionnaire) 

 


